BVD

CODE DES ECHANGES

Le Groupement de Défense Sanitaire de [ département ], représenté par son Président [ nom du signataire ] s’engage, sur la base du « référentiel technique de garantie d’un animal non-IPI » Réf/BVD/01 :

1°) pour toute demande de garanties en matière de BVD lors de mouvements de bovins, à ne promouvoir que celles répertoriées dans le référentiel ci-dessus ;

2°) à n’accorder à tout bovin le statut de non-IPI que conformément aux prescriptions du référentiel ci-dessus.

Fait à [ lieu ], le [ date ].










Le Président
Document à renvoyer, revêtu de la signature du Président, à :

FNGDSB - 149, rue de Bercy - 75595 PARIS Cedex 12

